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IsraA«| s&??est-il rendu coupable de gA©nocide dans son agression contre Gaza
”?

Description

Richard Falk 4?? 6 octobre 2014 4?? The Nation
gaza_palestine_bombing_ap img_1
Des Palestiniens fuient leurs maisons dans Gaza ville. (AP/Lefteris Pitarakis)

Le Tribunal Russell sur la Palestine, inspirA© par 1a??enquAdte de 1967 sur les crimes de guerre des
A?tats-Unis au Vietnam, a examinA®© le dossier.

Le 24 septembre, une session spA©ciale du Tribunal Russell a procA©dA© A un examen critique de
la??agression israAGlienne de cet AOtA© contre la bande de Gaza, |a??opA®©ration Bordure
protectrice, sous la??angle du droit international, y compris de 1a??allA©gation principale de
gA®©nocide. Le processus a conduit A une sAG©rie de tA©@moignages da??experts juridiques et en
armement, de personnels de santA©, de journalistes et da??autres, certains da??entre eux ayant
vA©cu directement les cinquante jours de la??agression militaire.

Un jury, composA®© da??A©minentes personnalitA©s du monde entier, connues pour leur engagement
moral pour les problA"'mes du jour, a A©valuA®© les AGIA©ments de preuve, aidA© en cela par une
Ao©quipe da??experts juridiques bA©GnAGvoles qui a aidA© A prA©parer les conclusions et analyses
pour leur examen par le jury, lequel a dAGIIbAOrA® et dA©battu sur tous les points soulevA©s a?? et
par-dessus tout, sur celui de savoir comment rA©pondre A 1a??accusation de gA©nocide.

Le Tribunal Russell sur la Palestine a AOtA® inspirA© par le premier Tribunal Russell qui s&??est
rA©uni en 1967 en pleine guerre du Vietnam. ConvoquA@es par le grand phllosophe anglais Bertrand
Russel et prA©sidA©es par Jean-Paul Sartre, ces premiA'res sessions ont A©valuA®© les accusations
de crimes de guerre commis par les A?tats-Unis au Vietnam. Les Tribunaux qui suivirent comprennent
le Tribunal Russell sur 1a2?AmA®rique latine qui a enquA2tA© sur les dictatures militaires en Argentine,
au BrA©sil et au Chili. Les premiA“res procA©dures du Tribunal Russell sur la Palestine, qui fut
convoquA© A la suite de la??agression israA©lienne de 2008-2009 contre la bande de Gaza, se sont
tenues en quatre sessions, de 2010 A 2012.

Il faut reconnaA®tre que cette derniA're initiative na??a jamais AOtA© destinA©e A Adtre une
enquAdte neutre, sans aucune prA©disposition. Le Tribunal sa??A®tait rA©uni en raison de
1a??AOnormitA© de la dA©vastation et da??un spectacle da??horreur, associA©s A 1a??utilisation
da??un armement haute technologie agressant la population civile de la bande de Gaza, une
population enfermA©e dans une zone de combats qui ne lui laissait aucun endroit pour se cacher.

Le Tribunal AGtait aussi une rA©ponse A 1a??incapacitA© de la communautA© internationale A faire
plus pour arrAdter le carnage, ou mA2me condamner la??utilisation par IsraA«l da??une force
disproportionnA©e contre une population civile avant tout impuissante, une force qui avait pris pour
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cibles une variAOtA© da??objectifs qui sont interdits par le droit, entre autres les immeubles des
Nations-Unies qui servaient da??abris, des quartiers rA@sidentiels, des hA pitaux et des cliniques, et
des mosquA®©es.

MA2me si le Tribunal a procA©dA® en partant de 1a??hypothA"se qua??IsraA«l AGtait responsable
da??un grave mA®fait, il a tout fait pour Adtre scrupuleux dans la prA©sentation des preuves et
la??interprA®©tation du droit international applicable, et il sA??est appuyA®© sur les tA©@moignages de
personnes qui avaient une rA©putation AGtablie en matiA re da??intA©gritA© et de conscience. Parmi
les temps forts de ces tA©@moignages : un rapport sur les dommages causA©s aux hA pitaux et
cliniques, remis par le Dr Mads Gilbert, mA©decin norvA©gien qui exerAgait dans un hApital de Gaza
durant les attaques ; Mohammed Omer, journaliste gazaoui grandement respectA©, qui AOcrit
quotidiennement depuis la zone de combats ; Max Blumenthal, journaliste primA© qui a AOtA© A
Gaza tout au long de Bordure protectrice et qui a analysA®©, pour le jury, la conception politique globale
qui semblait expliquer le concept du ciblage des civils ; et David Sheen, qui a rapportA©, avec des
dA®tails atroces, sur la haine raciste manifestA©e par des IsraA©liens de premier plan durant
la??agression, une haine dont se sont fait lA??A©cho les IsraAC©liens sur les mA©dias sociaux, et
jamais dA©savouA®©e par la direction A JA©rusalem.

Le jury na??a guA're eu de difficultA©s pour conclure que le concept de 1a??attaque, de mA2me que le
ciblage, constituaient des crimes de guerre, des crimes aggravA©s par la commission de crimes contre
la??humanitA©. Cela incluait la??imposition da??une punition collective sur toute la population civile
de la bande de Gaza, violation flagrante et soutenue de la??article 33 de la QuatriA"'me Convention de
GenA've. Autre conclusion notable, le rejet de 1a??argument central da??IsraA«l selon lequel il avait
agi en Actat de I1AG©gitime dA©fense contre les attaques de roquettes depuis Gaza. Plusieurs motifs
ont conduit A cette conclusion de rejet : en vertu du droit international, la??argument de la I1A©gitime
dA©fense ne peut Adtre utilisA© pour justifier une rA©ponse A une rA©sistance organisA©e par un
peuple occupA®©, et du point de vue du droit international, Gaza est toujours occupA©e en raison du
contrA’le israA®©lien persistant, en dA©pit du prA©tendu A« dA©sengagement A» da??IsraA«l en 2005
(qui se qualifie plus justement de redA©ploiement militaire). Les roquettes tirA©es depuis Gaza
A®taient, au moins en partie, une rA©action A des provocations illA©gales israA©liennes
antAGrieures, notamment la dAGtention massive de plusieurs centaines de personnes plus ou moins
associA©es au Hamas en Cisjordanie, et Ia??incitation A la violence contre les Palestiniens comme
vengeance de la??assassinat de trois jeunes colons israA®liens enlevA©s. Et enfin, les dommages
minimes causA®©s par les roquettes 4?7 la mort de sept civils sur toute la pA©riode a?? reprA©sentent
une menace sA©curitaire trop faible pour A2tre qualifiA©s da?? A« attaque armA©e A», ce qua??exige
la Charte des Nations-Unies pour que soit soulevA©e la IA©gitime dA©fense. Dans le mA2me temps, le
jury na??avait aucun doute sur 1a??illA©galitA© des tirs de roquettes par les militants palestiniens sur
IsraA«l, roquettes qui ne peuvent faire aucune distinction entre cibles militaires et cibles civiles.

La grande prA©occupation dans les dA©libA©rations du jury, avant et aprA’s les procA©dures elles-
mA2mes, a AOtA© de savoir comment aborder 1a??allA©gation de gA©nocide, qui a AOtA© dAOcrit
comme A®Gtant A« le crime des crimes A». Le jury a AOtA© sensible aux diffA©rences entre les usages
populaire et politique du mot A« gA©nocide A» pour dA©crire des formes variA©es de violence
collective dirigA©e contre des minoritA©s ethniques et religieuses, et la dA©finition juridique, plus
rigoureuse, du gA©nocide, laquelle requiert des preuves irrA©futables de 1a?? A« intention spA@cifique
de dAGtruire A».

Page 2
Agence MA®©dia Palestine



AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Les tA©@moignages ont rendu cette question complexe et sensible. Il sA??est fait un consensus au sein
du jury selon lequel les preuves suffisaient pour qua??il y ait A prendre en considA©ration la question
de savoir si le crime de gA©nocide avait effectivement AOtA© commis par IsraA«l. Consensus qui
constituait, en lui-mA2me, la reconnaissance qua??il existait une atmosphA re gA©nocidaire en IsraA«l,
dans laquelle des dirigeants de haut niveau avaient fait des dA©clarations qui dA©fendaient la
destruction ou 1a??A®limination des Gazaouis en tant que peuple.

De telles assertions incendiaires na??ont, A aucun moment, AOtA© dA©savouA©es par la direction
du Premier ministre Benjamin Netanyahu, ni soumises A une enquA?te criminelle, A plus forte raison
A une quelconque procA©dure officielle. En outre, les bombardements soutenus sur la bande de
Gaza, en des circonstances oAt la population nad??avait aucune possibilitA© de partir, ou de chercher
refuge A 1a?2intA©rieur de la bande de Gaza, donnaient une plus grande crA©dibilitA© A
la??accusation. Le fait que Bordure protectrice ACtait la troisiA"'me opACration A grande A©chelle,
agression militaire soutenue contre cette population illA©galement assiA©gA©e, paupA©risA©e et
mise en danger, sd??inscrivait aussi dans le cadre plus large da??un gA©nocide.

MalgrA© ces AGIA©ments, il y a eu des doutes juridiques quant au crime lui-mA2me. Les dirigeants
politiques et militaires da??IsraA«l na??ont jamais approuvA®© explicitement la poursuite da??objectifs
gA©nocidaires, et ils ont prA©tendu rechercher un cessez-le-feu durant la campagne militaire. Le
Tribunal a documentA®© de faA§on convaincante la??objectif du gouvernement da??intensifier le
rA©gime de punition collective, mais il na??existe aucune expression officielle claire de Ia??intention
de commettre un gA©nocide. La prA©sence da??un comportement et da??un langage gA©nocidaires,
mA2me venant des milieux gouvernementaux, ne suffit pas en elle-mA2me pour conclure que Bordure
protectrice, malgrA© son A©normitA®©, a constituA© une perpA®tration de crime de gA©nocide.

Ce sur quoi le jury a AOtA© da??accord, cependant, cA??est que certains citoyens et dirigeants
israAC@liens semblent sa??A2tre rendus coupable A plusieurs occasions du crime distinct
da??incitation au gA©nocide, spACcifiA© A 1a??article 3-c de la Convention sur le gA©nocide. Il a
AStA© A©galement reconnu que l1a??engagement supplA©mentaire da??IsraA«l et des autres parties
A prA©venir tout gA©nocide, particuliA"rement par les A?tats-Unis et |a??Europe, demandait sans
aucun doute da??Adtre respectA© en raison du comportement israA®©lien. A? cet A©gard, le Tribunal
Russel envoie un message incriminant da??avertissement A IsraA«l et un appel aux Nations-Unies et
A la communautA®© internationale pour qua??ils respectent la Convention sur le gA©nocide, et pour
prA©venir tout comportement futur da??IsraA«l qui franchirait la ligne.

Beaucoup vont rA©agir A cette A@valuation de Bordure protectrice disant qua??elle na??a aucune
autoritA© juridique et en la rejetant comme un simple enregistrement des opinions prA©visibles da??un
A« tribunal irrA©gulier A». Ces allA©gations sont dirigA©es contre le Tribunal Russel depuis sa
fondation, il y a prA’s de cinquante ans. Bertrand Russel a prA©sentA®© les premiA‘res procA©dures
comme une tribune pour les citoyens de conscience A« contre le crime de silence A».

Cette session 2014 du Tribunal a une mission identique concernant les actions da??IsraA«l A Gaza,
bien que moins contre le silence que contre 14??indiffA@rence. De tels tribunaux, crA©A©s presque
toujours dans des circonstances exceptionnelles et en rA©ponse au mA©pris des contraintes les plus
AclA©mentaires du droit international, produisent des contributions cruciales pour la prise de
conscience de 1a??opinion 4?2 spA©cialement quand les rA@alitA©s gA©opolitiques excluent les
procA©dures institutionnelles AGtablies, tel que le recours A la Cour pA©nale internationale et celui au
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Conseil de sA©curitA© et A 1a??AssemblA©e gA©nAGrale des Nations-Unies.
Quand les intA©rA2ts de 1a??0ccident sont en jeu, comme en Ukraine, nul besoin da??activer des
initiatives non officielles de droit international.

Cependant, dans le cas da??IsraA«l-Palestine, quand le gouvernement des A?tats-Unis et la plus
grande partie de 1a??Europe occidentale soutiennent sans rA©serve ce qua??IsraA«l a choisi de faire,
le besoin de faire un bilan est particuliA rement urgent, mA2me si les perspectives de condamnation
sont minimes. La population qui souffre depuis si longtemps A Gaza a subi trois agressions criminelles
au cours de ces six derniAres annA©es, qui ont laissA© pratiqguement toute la population, et
spA©cialement les petits enfants, traumatisA©e par ces A©preuves.

Le Tribunal Russell a comblA© un vide normatif dans le monde. Il ne prA©tend pas A?tre un tribunal.
En fait, parmi ses recommandations, il y a un appel A 1a??AutoritA© palestinienne A rejoindre la Cour
pA©nale internationale et A prA©senter ses griefs aux autoritA©s de La Haye pour leur enquAate et
leurs possibles inculpations. MA2me alors, les poursuites pA©nales seront impossibles, car IsraA«l
na??est pas partie au traitA© instituant la CPI et il refuserait certainement da??exA©cuter les mandats
da??arrA2t dAClivrA©s par La Haye. Un tribunal ne pourrait procA©der sans la prA©sence physique
des accusA®©s. Il est remarquable que le Hamas se soit joint pour pousser A un recours devant la CPI
malgrA®© la possibilitA© distincte que des allA©gations contre ses tirs de roquettes soient A©galement
examinA©es et que ses dirigeants soient accusA©s de crimes de guerre prA©sumA®©s.

Comme pour le jugement de Nuremberg, qui a documentA®© la criminalitA© nazie mais exclu toute
prise en compte des crimes commis par les vainqueurs de la DeuxiA'me Guerre mondiale, le
processus du Tribunal Russell a AOtA® viciA© et on peut le critiquer comme partial. Dans le mA2me
temps, ja??ai la certitude que, tout compte fait, cette A©valuation du comportement da??IsraA«l envers
la population de Gaza corroborera le long combat pour que la rA gle du droit soit applicable au fort
comme au faible.

Convention pour la prA©vention et la rA©pression du crime de gA©nocide, 9 dA©cembre 1948 :
https://www.icrc.org/dih/INTRO/357?0penDocument

Source: the Nation
Traduction: JPP pour la??Agence MA®©dia Palestine
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